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Délibération DEL24_10_07_24
RESTAURATION. Constitution d'un groupement de commandes ponctuel entre la Ville de Vénissieux et les villes 
de Villeurbanne et Saint Priest pour la passation d'un marché public de collecte, lavage et livraison des contenants
réutilisables des services de restauration

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

• Contexte 
La restauration collective, et plus particulièrement la restauration scolaire, présente de nombreux enjeux liés à la
mise en œuvre des objectifs fixés par les lois EGALIM et AGEC : La loi EGALIM qui interdit au 1er janvier 2025
l’utilisation de contenants en matière plastique dans la restauration collective pour la cuisson, la réchauffe et le
service et la loi AGEC qui impose que les contenants soient réemployables.

Le fonctionnement actuel visant  à jeter les barquettes en plastique en fin de service disparaîtra au profit  d’un
schéma de réemploi de bacs inox gastronormes et pose la question primordiale du lavage.

• Projet  



Face à un besoin commun, la démarche des villes de Villeurbanne, Vénissieux et Saint-Priest vise à mettre en
place un groupement de commande pour la passation de marchés de service de collecte, lavage et livraison des
contenants réutilisables. L’objectif est d’optimiser les procédures de sélection d’un prestataire, de réduire les coûts
de  gestion  et  d’améliorer  l’attractivité  de  l’appel  d’offres  en  constituant  un  marché  représentant  un  volume
satisfaisant. Ce dernier point est la condition nécessaire pour permettre l’implantation d’un opérateur et ainsi de
contribuer à la structuration de la filière sur le territoire. La présente convention, ci-jointe en annexe, a pour objet
de fixer les modalités de fonctionnement de ce groupement de commandes et  de définir  les rôles de chaque
membre.

Il est proposé que la Ville de Villeurbanne soit désignée en tant que coordonnateur du groupement de commandes
ayant la qualité de pouvoir adjudicateur pour la durée de la convention. 

La présente convention prendra fin de plein droit à l’exécution des marchés qui en relèvent. 

Vu les articles L.2113-6 et L. 2113-7 du Code de la commande publique ;

Vu le projet de convention constitutive d’un groupement de commande ;

Considérant que la constitution d’un groupement de commandes entre les villes de Villeurbanne, Vénissieux et
Saint-Priest permettrait de réaliser des économies d’échelle en mutualisant les besoins communs et d’optimiser les
procédures de passation de marchés publics ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame FORESTIER, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Approuver la constitution d'un groupement de commandes entre la Ville de Vénissieux, la ville de
Villeurbanne et la ville de Saint-Priest selon les conditions de la convention constitutive ;

• Approuver le fait que la Ville de Villeurbanne assume le rôle de coordonnateur dudit groupement
de commandes ;

• Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué à signer la convention constitutive du
groupement de commandes.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG














